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Vu ln loi togolaise .ne 56-2 du 18 septembre 1956, détermi.nant 
da:ns le cadre da. décret du 24. a:oat 1956 portant statut da 
Togo, les POUyotrs du Gouvernement de la République Autonome 
du Togo et tt:ux rœervés à l'~blée Législative, 

Vu la lei n° 56-11 du 28 dërcmbre 1956 autorisant le Gou
vernement li part,idper il une Société dite Q: Crédit du Togo Il 

et en définissant le! statuts, notamment l'arth~te 1 de ta dite 
~; 

Il conseil des miniatres entendu, 

DECRETE: 
ÂJl.TICLE PaE>IlER. - Le Docteur Carlo, de Me. 

l'ciros et M. Michel Samarou, domiciliés à Lomé, sont 
n~mmés Administrateurs du Crédit du.T,,«o. 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au 10uI'(!al 
oJJkiet de .la Républi'JU" Autonome 'du To.go. 

Fait 11 Lomé, le 29 mars 19â7. 
Pour le Premier Ministre absent, 
e Le Ministre d'Elat chargé de Nnlérieur 

et d,. Pos/eJ! el des TélécommunÎcatiM, . 
chatf!t de l'pxpéditwn dei :Itlaires courantes, 

F. MAM•• 

DECRET No 57-44 du 3 avrtC 1957 déterminanl les 
cttribuaon. du Premier Mini.tr •. 

le Premier Ministre, 

Vu 1", décret 11$ 56.8-4:1 du 24 aO(H 1956 portant statut de 
la B6puhlique Antonome du Togo; 

Vu la loi tagoJai" Il· 56-2 du 18 septembre 1956 détennÎlW:lt 
dans le cadre du dkHt du 24 .~t 1956 portant I&tatut du 
To,80, les pouvoirs du Gouvcmetnent dt'! la R4:publique Autonome 
du Togo et ceux réserv& il l'Assewh1':e: Législative, 

nQVu le décret 57-359 du 22 mars 1951 modifiant le détret 
nQ 56-847 du 24 aoôt 1956 portllot statllt du Togo; 

Vu l'ar~té nI> 28-57;C. du 25 man 1951 promulguant au 
11'080 le décret n° 57.3,')9 du 22 ma" 1957; ~ ( 

Le ooU6eiJ des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PaEM11!R. - Le Premier Ministre de la 

RéJ'ubliqùe Autonome du Togo, investi par l'Assem· 
blee Ugislative, a la responsabilité. de l'cnsemble 
de la politique du Gouvernement devant l'Assemblée 
et il dispose seul du pouV!Oir règlementaire. Il fixe 
les conditions dans lesquelles s'exerce son action et 
les pouvoirs et attributions confiés aux autres Mem
~lIe.5 d~ Gouvernement. 

ÂJl.T. 2. - Le Premier Ministre, illvesti par l'ar. 
tiele 15 du décret du 24 août 1956 du pouvoir de 
nomination des Ministres, nomme les Membres du 
.Cabinet par arrêté l il peut, dan. la même 'forme, 
mettre l'm 11 ~ur~ fonctions ou accepter leur démÎ3
sion. , 

ART. 3. - Le Premier Mini"tre eJœrec le s;~voir 
règlementaire par décret pris, le Conseil de inet 
entendu, contresigné plll' le .ou les l\1inÎBt~ compé
tents et publié au 10umd olficiet de la Républi9ue 
A,ut~ du Togo. Cependant, les liécrets qui deii. 

nissent l'orientation ~énérale de l'activité du Gouverne
ment To~l<lis, qui ediet.,nt des dispositions générales 
en matiere d'ordre public, ceux qui sont a""ortie 
de sanctions pénales, les règlements d'applieat)on de. 
Lois Togolaises sont prie, le Conseil des ~Iinistre:l en
rendu. 

ART. 4. - Le Premier l\tinistre rend exéeutoires, 
par décret en Conse.il des Mini~trcs, les délibérations 
de l'Assemblée législative aux matièrles énumérées 
à l'artiele 26 de la Loi 56.2 du 18 lI8ptembre 1956. 

ART. 5. - Sont notàIllment fixées par décret, le 
Conseil de Cabinet ou le Conseil des Ministres entendu 
conformémeutaux disposiliollS de l'article ci.dessus: 
les règles relatives : 

lo[ - aux statuts des fonctionnaires et ù la situa. 
tion des agents contractuels l 

20['_ 11 la passation des marchés, il la comptabilité. 
d% 'deniers et matièrea; . 

3°( Il l'organisation des marchés de denrées a
gricoles, au soutien d% cours, 11 la fixation des prix; 

40 { - à l'ot~anisation des Services publics indus
triels du .Chemm de ,Fer du Togo et ,du Wharf; 

50 { - fi l'organisation des Services des P.T.T.; 
6o{ _. Il la formation -wieole, à l'enseignement 

agricole; 
7o[ - au régime de l'enseignement; 
80 { - à l'applicatioll du Code du Travail et dl( 

régime des substances minérales; 
90[ - 11 l'organisation des Circonscriptions Admi_ 

nistratives, l'approbation de leur Budget et de leur 
Compte, les attributions des Chefs de Urconscription. 

ART. 6. - Le. décisions d'ordres individuels sont 
prises par arrêté du Premier Ministre, à moitlS qu'il 
n'en aIt été autrement décidé par les article. 6 et 
suivants du présent décret ou par des tex~ parti-. 
culiers. 

._ Relèvent notamment de la compé!ence du Premier 
MitlÎstre: 

10 [ _ la nomination, la promotion, l'affectation à 
un Ministère, le pouvoir disciplinaire là l'exception 
de l"avertissement et du blâme), la cessation de 
fonction des fonctionnaires, la nomination et la cessa
tion de fonction de$ Directeurs et Chefs de Servi""'i 
le recrutement d'ag.ente contractuc", le remanieme,nt 
ou la prolongation de leur contrat; . 

20[_ ~ ~i_ de detlJes au-dessus de cinquante 
mille fr.mC'.ll 

aG[ - Iesi autorisations d'(mtréc, ,de séjour et 11:& 
expulsions dn Territoire de la République Autonome 
du Togo. . 

4"1 les instructiolls el réqui. ..>itiOJl.3 au procureur 
de la République et aux Officiers de Police Judiciaire, 
dan•. les . conditions prévOO!l .11 l'article 28 bis du nou
veau dé.cret du 24 août 1956. 

Le Ministre de l'Intérieur reçoit délégation dl.1. 
Premier Ministre pour les instruetion~ à dooner alD1 
Officiers de Police Judidaire. , 
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"ÂBT. 7. - Le Ministre des Finances est Ordonna
lleur du Budget du Togo. 

II vise t008 les actes indiViduels susceptible,s d'avoir 
~ ineillenres finaneières Bur le Budget <lu Togo. 

Les actes individuels susceptibles d'avoir des inei
C~)fices financières sur le Budget du Plan sont soumis 
au viBa du Ministre des Travaux 'Publics, des Trans
ports, des Min;,s, de l'Economie et du Plan et du Mi
nistre des Ftnanoos. 

Au. 8. - Les Ministres procèdent aux affectations 
des fonctionnaires et agenœ de leur Ministè,·e. Ils 
prennent les 8anctions de l'averti_ment et du blâme. 

ÂBT. 9. - Les corr{;1;l!0ndanœs destinées aU Minis
tre de la Fran"" d'outre-mer'ou au Haut-Commissaire 
_t soumises ~Ia signature du 'Premier Ministre. Il 
"" est de même pour celles destinées au Président de 
l'A_mblée Législative. 

Les instructions générales aux Chefs de Circonscrip
tion doivent être signées par le Premi,el' Ministre. 

Le. instructions données 11 des fonctiOIUlaires ou 
.gents relevant des différents l\Îinistères doivent leur 
être adresaéM 80u8 couvert des GW. de Cireonserip
.tion. Toutefois, les instructions de caractère purement 
'leelmique peuvent êlre direelement adressées par les 
Ministres 11 IeUr6 agents. 

L'insertion des textes et des décisions au Journal 
olf~ie' de la République Autonome du Togo, ainsi 
"qüe les réponses auX questions écrites des Députés 
IIOnt _orées matériellement par le Cabinet du Pre
mier MiniJ;tre. 

Au. 10. - Le Premier MinÎl!tre peut déléJtuer toot 
,ou partie de ses attribotions li un Membre du Goo
~rnemen t, par décret en Conseil de Cabinet, pour la 
durée de son absence hors du Territoire de la Répu
blique Autonome du Togo. 

Au cas Où le Premier Ministre serait empêché d'",xer
cu ses fonctions pour quelque cause que ce BOit, le 
Mlni!;tre d'Etat serait chargé d'expédier les affaires 
courantes, en attendant la lin de l'em,êcbement ou 
la désigoat!on l'!",.I'Assemhlée LégislaÜ\"e d'Wl nou
\l'lCjlu Prenuer MWlIltre. 

Fait à Lomé, le 3 avril 1957. 

.Pour le Prtmlîer Ministre absent; 
Le Min~lre d'Elat ehc:rgé de l'Intérieur 

et dq Télécommunica1l<ms,,r 
~'. M.üU. 

DECISIONS No 46-DJPM/MTPIl'LAN du 2::1 mar' 
1957 Jmputanl'((U compte de$ pr{)grammes FIDES, 
1957, la dépeme c:ffhente /lU marché n" 149jTP 'du 
1956 janvier 1956. 

Le Premier l\fùùstre, 

Vu le- décret nI< 564H7 du 24 aotit 1956 PQrt4Ut statut du Togo, 


Vu la loi togolaisè nU 56..2 du 18 septembre 1956 déterminant 
.wu 1. cadre du dOOret du 24 ...At 1956 portant "atut du 
!r03o, 18 pouvoirs du Glunrneméllt de la République AutOll6Im! 
da Togo et ceux m,erv&s à 1'AMcmhlée Législative, 

ngVu le marché l49/TP. p~ le 16 janvier 1956 avec le 
« Comptoir de:. Mines et des grands Travaux du Maroc s
Ayant sou Dakart pour la fourniture d'un oompre86eul:si. à 
Spiros, accompagné d'accessoirçs pour former un ensemble de 
martèau-piqueur pnemnatique, ilveC rechange:.! 

Vu la lettre 0' 3IS/ellT/Dr. du 29 mai 1956 et de 1. nore 
du 26 jan",ier 1957 de la Direction de, CFT. donnant la raison 
pour laquelle ee: matériel commandé par la Direction de'3 T.P. 
se trouve en Serviee au Chemin dt: Fer~ et pourquoi ~ dépell8&. 
mite initialement au compte du Budget l;jcal (Compte soutien 
caElto) se trouve transférée, nu compte des programmes F.I.O~E.S~; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE'UER. - La dépense afférente au mar~ 
ché no H9/TP .du 16 janvier 1956 primitivemènt im
putée au oomple du hudget local, compte soutien ca
cao - sec. 1 ~~t. 9 paraI!" 1 exercice 1955, est impu
tée au compte des programmes F.I.D.E.S. chapitre 
2010 'art. 2 - tranche d'exécution' 1956-1957. 

ART. 2. - Le Ministre des Travaux Publies, des 
Transports, des Mines, de l'Economie et du Plan, 
est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera enregistrée,' publiée et communiquée partout où 
besoin sera • 

Lomé, le 22 lliars 1957. 
N. GaUNITZKY. 

ARRETE No 64~1'<1. du 25 mars 1957 port""t créa
tum d'une tilelégation de la République Autonom6' 
du Togo à P~. 

Le Premi,er MiniJ;tre, 
Vu 1. dé<ret n' 56-847 du 24 a.l1t 1956 portant ...tut du Togo, 

Vu la loi togolaise n" 5&.2 du 18 septembre 1956" ~erminant 
dans le cadre du décret du 24 «ont 19S~ 'po~ant statut du Togo" 
lu pouvoirs du G<>uvernement de la HêpubUquc Autonome du. 
Togo et Cetllt nS5ené§ à. l'Assembl& Ugi.larivOj 

ARRETE: 

ABTICLE PIlEHIE'll. - Il est il1lltitué li Paris, un 
Service chargé d'_urer les relation. entre les diffé
rents hurea.ux du Département de la France d'outre
mer et sesal1l!lexes el la Répuhlique Autonome du 
Togo . 

ART. 2. -- Ce ServiQl! portera le nom de : Délé
gation de la Réltublique Autonome du Togo li Pari•. 

A:.aT. 3. - Le Chef de ce Service portera .le. titre 
de Dél(~ué de la République Autonome. Il sera nom
mé par décisiou du Premier Ministre de la Républi
que Autonome. 

A:.aT. 4. - Les frais de fonctionnement de la 
Délégation seront 11 la charge du Budget Général de 
la Républi'{'l" Âutonome du Togo. Ils seront fixés; 
chaque annee, far la Loi de Finances portant vote du 
Budget Généra.' , 

ART. 5. Ootre les attributions qui lui sont 
dévoloos à l'article premier, le Délégué de la Républi
que Autonome d~ Togo. il Pari!; pourra être appelé 11 
représenter en 1<'rl\lloe les Seryi~s de la République 
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